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LE MOT DU MAIRE 

Parution N° 120 

AVRIL-MAI-JUIN 
2015 

Des revêtements de chaussée sont en cours et ils seront sui-
vis d’aménagements pour tenter de réduire la vitesse des vé-
hicules. 

La route des Voirons est réalisée et celle de Couty le sera 
prochainement. 

Il sera procédé à la mise en place de chicanes provisoires afin 
de s’assurer de leur bon emplacement. 

A noter que plusieurs dossiers ont été présentés avant d’ob-
tenir une autorisation de travaux pour ces ralentisseurs. 

J’invite les riverains de ces deux voies à me faire remonter 
leurs remarques, si besoin, dès qu’elles seront opération-
nelles. 

Après quelques semaines de fonctionnement et d’ajuste-
ment, leur implantation définitive permettra la pose des bor-
dures en béton. 

J’espère vivement que ces mesures permettront d’améliorer 
la sécurité et la qualité de vie aux abords de ces routes fré-
quentées par des usagers trop pressés. 

      Le Maire, 

      Jacques BOUVARD 

Fête de la Frontière : les 20 et 21 juin 2015 
 

Appel aux bénévoles pour aider à la mise en place et au dé-
roulement de la fête. 

Annoncez-vous en mairie (tél: 04.50.43.51.94) 

Plus d’informations à venir sur www.frontiereenfete.com 



 

 

 

 

ADOPTION DU COMPTE  DE GESTION,  DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2014-BUDGET COMMUNAL 

 

Le conseil municipal approuve la conformité du compte de gestion 2014 au compte adminis-
tratif 2014. 
A la clôture de l’exercice comptable 2014, les résultats d’exécution se présentent ainsi : 
En section de fonctionnement : 

1- Les recettes de la section s’élèvent à :    1 108 097,96 € 

2- Les dépenses de la section s’élèvent à :     826 348,27 € 

3- L’excédent reporté s’élève à :                  110 210,53 € 

 
Le résultat cumulé d’exécution 2014 de la section est excédentaire de : 
391 960,22 € 

En section d’investissement : 

1- Les recettes de la section s’élèvent à :   411 785,93 € 

2- Les dépenses de la section s’élèvent à : 499 059,76 € 

3- L’excédent reporté s’élève à :                 29 599,25 € 

 
Le résultat cumulé d’exécution 2014 de la section est déficitaire de : 57 674,58 € 

 
Résultat global de clôture de l’exercice 2014 : 

1- En recette il s’élève à :    1 659 693,67 € 

2- En dépense il s’élève à :   1 325 408,03 € 

 

Le compte administratif 2014 est adopté et fait  apparaître un résultat global de 
clôture excédentaire de : 334 285,64 € 

AFFECTATION DES RESULTATS 2014-BUDGET COMMUNAL 

Le conseil municipal  affecte le résultat de l’exercice 2014 sur l’exercice 2015 de la manière 
suivante: 

 Une partie du résultat de fonctionnement à l’article 002 en recettes (Excédent de 
fonctionnement reporté), à hauteur de : 191 960,22 €. 

 Le solde en section d’investissement à l’article 1068, (Excédent de fonctionnement ca-
pitalisé), à hauteur de : 200 000,00 €. 

 Le déficit d’investissement à l’article 001 en dépenses (Déficit d’investissement repor-
té), à hauteur de : 57 674,58 €. 
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TAUX D’IMPOSITIONS LOCALES POUR 2015 
 

Le conseil municipal décide de fixer ainsi qu’il suit les taux d'imposition des taxes directes 
communales pour l’exercice 2015: 

 

 

 

 

 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF  2015- BUDGET COMMUNAL 

 

Le budget primitif 2015 est voté et s’équilibre de la manière suivante : 

En section de fonctionnement à : 1 255 000,00 € 

En section d’investissement à :     1 730 000,00 € 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION -ADOPTION DU 
COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DES RESULATS – VOTE 
DU BUDGET PRIMITIF-TVA USINE 2014 

 

Le compte de gestion 2014 du comptable public retrace des écritures en tous points con-
formes à celles du compte administratif 2014 ainsi qu’un résultat de clôture identique. Le 
conseil municipal approuve la conformité du compte de gestion 2014 au compte adminis-
tratif 2014. 

Le conseil municipal le compte administratif  2014 qui fait apparaître un résultat global de 
clôture excédentaire de 204 662,30 €. 

Le conseil municipal vote par chapitre le budget primitif 2015 qui s’équilibre de la manière 
suivante : 
 En section de fonctionnement à : 235 000,00 € 

 En section d’investissement à :             00,00 € 

Taxes Taux 2014 Taux 2015 

Taxe d’habitation 12,41 % 12,41 % 

Taxe foncière sur les proprié-
tés bâties 12,62 % 12,62 % 

Taxe foncière sur les proprié-
tés non bâties 57,47 % 57,47 % 
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APPROBATION DU PLU 

 

Suite à l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme, le dossier a été transmis, pour avis aux 
personnes publiques associées. 

Remarques issues de la consultation des personnes publiques associées 

Celles qui ont émis un avis l’ont parfois assorti de remarques en vue de mettre à jour le 
dossier, en particulier sur les points suivants : 

Les remarques issues de cette consultation justifient les adaptations mineures suivantes : 

 Des mises à jour de règlement ou de reformulation de règles pouvant prêter à inter-
prétation dans leur écriture initiale. 

 Des mises à jour du rapport de présentation et des éléments d’explication du PLU. 

 Demande par le Préfet, la CDCEA, la chambre d’agriculture et la région Rhône-Alpes 
de supprimer la zone 2AU des Framboises. 

 Intégration de la loi ALUR, en modifiant notamment le zonage et le règlement par la 
suppression des zones de gestion de l’habitat dans les secteurs agricoles et naturels. 

 Précisions des orientations d’aménagements et de programmation en particulier sur 
le phasage mis en place 

 Meilleure prise en compte des secteurs de risques naturels intégrant le plan des PPR 
transmis par les services de la DDT. 

Remarques issues de l’enquête publique : 

L’avis du commissaire enquêteur 

En conclusion du rapport, le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable, assorti de 
recommandations. Celles-ci comprenaient notamment des mises à jour à effectuer sur le 
rapport de présentation et le zonage. Ces remarques ont été prises en compte. 

Le conseil municipal décide d’approuver le Plan Local d’Urbanisme. 
 

INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR  
LA COMMUNE DE MACHILLY 

 

Le droit de préemption urbain sur toutes ou parties des zones urbaines (U) et à urbaniser 
et offre à la commune la possibilité de constituer des réserves foncières nécessaires en 
vue de réaliser les actions ou opérations d’aménagement d’intérêt général  
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A savoir : un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'exten-
sion ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du 
tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseigne-
ment supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de 
sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

Le droit de préemption peut ainsi favoriser la réalisation pour la commune de tout équipe-
ment collectif nécessaire à un fonctionnement harmonieux communal et susceptible de ré-
pondre aux besoins d’administrés, toute opération d’aménagement répondant aux objectifs 
du PADD (accroissement de la densité, améliorations conditions de desserte et de dépla-
cements, amélioration paysagère, maintien et développement d'activités économiques...) 

Le conseil municipal décide d'instituer le droit de préemption urbain sur le périmètre des 
zones U et AU définies dans le PLU. 

 
ELECTION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DE LA 

 COMMISSSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Le conseil municipal désigne les membres suivants  

Membres titulaires :                    Membres suppléants : 

1. Catherine DEREMBLE                 1er suppléant : Virginie BESSON 

2. Jean-François MOUCHET            2ème suppléant : Corinne PICCOT 

3. Eve BEGUIN                               3ème suppléant : Nathalie ANSELMETTI 

 

CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LE MARCHE ANNUEL  

DES ESPACES ENGAZONNES 

 

Le Conseil municipal retient l’entreprise ROGUET FRERES SARL sis 849, route de Loëx – 
74380 BONNE, comme titulaire du marché n° 2015-FCS-01 – Entretien annuel des es-
paces engazonnés – Années 2015/2016/2017. C’est l’entreprise ROGUET FRERES SARL qui 
présente l’offre économiquement la plus avantageuse. 

 

VERSEMENT COTISATION 2015 A LA SOCIETE D’ECONOMIE ALPESTRE 

Le conseil municipal accepte le versement de la cotisation 2015 pour un montant de 
98,10€. 
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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 09/04/2015 

SUBVENTIONS 

Le conseil municipal accepte le versement d'une subvention aux associations 
suivantes : 

 Association LANNACROCHE : subvention allouée de  6000,00 € 

 Association HARMONIE:  subvention allouée de 2000,00 € 

 
 OBLIGATION DE DECLARATION PREALABLE                                   

POUR  L’EDIFICATION D’UNE CLOTURE ET POUR LES TRAVAUX DE 
RAVALEMENT DE FACADE 

La commune maintient l’obligation de déclarer les travaux d’édification de clôture et de 
ravalement de façade. 

 

APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVEN-
TION DE GROUPEMENT DE COMMANDES DANS LE CADRE DES        

TRAVAUX DE  VOIERIE 

 

Afin de rechercher les meilleures conditions financières, techniques et de délai de réalisa-
tion des travaux de voirie (petits travaux et entretien courant), les Communes de Bonne, 
Cranves-Sales, Juvigny, Lucinges, Machilly, Saint-Cergues et la Communauté Annemasse-Les 
Voirons Agglomération ont souhaité la mise en œuvre d’un groupement de commandes 
tel que défini par l’article 8 du Code des Marchés Publics. 

La Communauté Annemasse - Les Voirons Agglomération sera coordonnatrice de ce grou-
pement de commandes. 

Les travaux concernés sont répartis en deux lots : 

 Lot n° 1 : Travaux de voirie, réseaux divers et enrobés, 

 Lot n° 2 : Travaux de marquage au sol. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ECOLE DE VOILE DE 
HAUTE-SAVOIE 

 

Le conseil municipal approuve la signature d’une convention de partenariat avec l’école de 
voile itinérante de Haute-Savoie. 

Cette convention concerne des stages d’Optimist organisés au lac de Machilly, la semaine 
du 10 au 14 août 2015 inclus. 

Les groupes de la commune bénéficieront d’une réduction de 50% et les personnes habi-
tant la commune, une réduction de 20% sur le prix des stages. 

Le coût total de l’opération s’élève à 520 € pour la commune. 

La commune de Machilly met à disposition, un lieu de mise à l’eau, un endroit réservé pour 
le stockage du matériel et des sanitaires provisoires. 

 

AIDE AU REGLEMENT DES DEPENSES LIEES A L'ORGANISATION 
DU TRIATHLON 

 

Le dimanche 5 juillet 2015, l’association tri Salève organise le triathlon de Machilly sur le 
site du Lac éponyme. 

Le Conseil municipal  accepte le versement d’une aide au règlement des frais liés aux sani-
taires d’un montant de 1 000,00 € à l’Association Tri Salève. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Machilly au quotidien 

Informations Pratiques: 
 
La mairie informe ses concitoyens que lors de différents de voisinage, 
d’animaux errants etc…, la police municipale doit être contactée en 
priorité au : 

Tél: 04-50-39-97-90 

Horaires  des déchetteries 

Les 4 déchetteries du territoire sont accessibles à tous les habitants 
d’Annemasse Agglo. Lorsque vous vous rendez en déchetterie, un justifi-
catif de domicile peut vous être demandé pour que l’accès vous soit 
autorisé. 

    
HORAIRES D’HIVER 

[01/11-31/03] 
  

  
HORAIRES D’ETE 
[01/04-31/10] 

  
Bonne 
Route de la Ripaille 
  

Lundi et Samedi | 9h > 12h 
/ 13h30 > 17h30 
Mardi > Vendredi | 13h30 > 
17h30 

Lundi et Samedi | 9h > 
12h / 13h30 > 19h 
Mardi > Vendredi | 13h30 
> 19h 

  
Gaillard 
Rue Transval 
  

Lundi > Samedi | 7h30 > 
17h30 

Lundi > Samedi | 7h30 > 
19h 

  
Saint-Cergues 
Route de la Vy de l’eau 
  

Lundi et Samedi | 9h > 12h 
/ 13h30 > 17h30 
Mardi > Vendredi | 13h30 > 
17h30 

Lundi et Samedi | 9h > 
12h / 13h30 > 19h 
Mardi > Vendredi | 13h30 
> 19h 

 Vétraz-Monthoux 
(Les Grands Bois) 
Rue Germain Sommeiller 
Attention : seule déchet-
terie acceptant les pro-
fessionnels 

Lundi > Samedi | 7h30 > 
17h30 

Lundi > Samedi | 7h30 > 
19h 

Du nouveau à Machilly 
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UN GRAND BRAVO A NOS CHAMPIONS DE MACHILLY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(sur la photo: Timéo, Hugo, Dylan et leur coach Laetitia) 
 

Toutes nos félicitations à notre équipe de Benjamins de Machilly Pétanque devenue  
championne de Haute– Savoie  

(sur la photo:  les graines de champions de pétanque et leurs coachs) 
 

Les équipes de Benjamins et de Minimes de Machilly vont représenter la Haute-Savoie le 
23 mai 2015 à la ligue Rhône-Alpes.  

 
Après de nombreuses années sans concours de jeunes, Machilly voit la relève assurée.  

58 jeunes ont participé au tournoi du boulodrome d’Annemasse. 
 

Point information de Machilly Pétanque: tous les vendredis, soirée pétanque sur le terrain 
près de la gare-ouvert à tous 
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 Du coté des associations 

MACHILLY PETANQUE 
TOURNOIS DE MACHILLY 

 
TOURNOI DOUBLETTE +DE 55ANS 

JEUDI 21 MAI 2015 
 

 
 
 
 
 
 

 
TOURNOI HANDISPORT 

DIMANCHE 7 JUIN 2015 
 

Renseignements auprès de l’association Machilly Pétanque 
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 Du coté de l’Agglo 
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UNE HISTOIRE D’EAU 
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VACANCES D'ETE 2015 ET 
PORTES OUVERTES 

 
Les inscriptions pour les vacances d'été débuteront SAMEDI 23 MAI pour les 

habitants d'Annemasse Agglo. Le centre sera ouvert de 7h30 à 17h afin de 

vous accueillir pour inscrire vos enfants et visiter le centre. Les demandes 

d'inscription seront disponibles dès le 11 mai, sur le site et à l'accueil du centre 

de la Bergue. 
 

LES MERCREDIS DE SEPTEMBRE A 
DECEMBRE 2015 

 

Les inscriptions pour les mercredis après -midi de septembre à décembre 2015 

débuteront le jeudi 25 juin à partir de 7h30.  

 

Centre de loisirs de la Bergue 
442, route de Thonon  
74380 Cranves-Sales 

Tel. : 04 50 39 30 37 

Fax : 04 50 39 34 87 
Email : accueil@labergue.fr 
 
Site Internet: www.labergue.fr 

Tel. : 04 50 39 30 37 

Fax : 04 50 39 34 87 
Email : accueil@labergue.fr 
 
Site Internet: www.labergue.fr 

Centre de loisirs de la Bergue 
442, route de Thonon  
74380 Cranves-Sales 

mailto:accueil@labergue.fr�


 

 

Retrouvez-nous sur 
le web: 

www.machilly.fr 

Directeur de la publication : Jacques BOUVARD, Maire 
Rédaction: Catherine DEREMBLE, Adjointe 
Conception - Réalisation : Orlane SCHINTOWSKI et Patricia MEDINA 
Impression : Mairie de Machilly 
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